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Implantation :

10 mètres

- niveau de référence : point X

  (accotement)

- axe de référence : HI

Niveaux :

de référence : 0,00 m rez-de-chaussée

TE = niveau du terrain existant avant travaux

TP = niveau du terrain projeté après travaux

Points : TE : TP:

   X -0.10 m accotement

   Y -0.10 m accotement

   Z NR accotement

   W -0.10 m accotement

   A -0.08 m -0.15 m

   B -0.10 m -0.10 m

   C -1.10 m -0.55 m

   D -0.65 m -0.15 m

   E NR accotement

   F -0.10 m accotement

   G -0.10 m accotement
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- tuiles ondulées sur latte + contrelatte -
- sous-toiture -
------------------------------------------------
- 24 cm : laine minérale
- pare-vapeur
-   3 cm : latte
-   2 cm : plaques de plâtre + enduit
- 29 cm : épaisseur totale

-  1 cm : revêtement
-  7 cm : chape

- 12 cm : polyuréthane projeté
- 17 cm hourdis 13 + BC 4 cm

- 37 cm : total

-  1 cm : revêtement
-  10 cm : chape

- 17 cm hourdis 13 + BC 4 cm
- 28 cm : total

- 10cm : brique
-   3cm : vide
- 10 cm : polyuréthane
- 14 cm : bloc béton semi-argex
- 37 cm : total
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Maître de l'ouvrage :

Rockson LEJEUNE et Aude HERBAGE

Auteur de projet :

Thierry REMY architecte

4130 Tilff, rue de l'Ancien Vélodrome, 30

P.: 0479 847686

M: thremy.architecte@gmail.com
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Objet du plan :

Les limites de propriété sont indicatives et à confirmer par le maître de l'ouvrage.  Le maître de l'ouvrage s'oblige à informer l'auteur de projet de la date de débute des travaux.  Les mesures

sont à vérifier par l'entrepreneur.  Les plans restent la propriété de l'auteur de projet, toute modification apportée aux plans doit recevoir l'approbation écrite de l'auteur de projet.

Indice : Dates : Modifications :

Dossier : LH/20

Stade : PERMIS d'URBANISME Date : 04-12-2020

Surface de la feuille : 0,77 m² Nombre de feuilles : 1

Feuille n° :

1

Situation du projet : 5660 Pesche, rue de la Barrière

Lot 5 du lotissement, permis de lotir délivré le 30-03-2017

Cadastré : division 5, section A, n°317l

Construction d'une habitation

Région wallonne

Commune de Couvin

Belgique

IMPLANTATION    1/ 200

Plan de LOTISSEMENT  ~1/ ~820

Plan de SITUATION   1/ 10 000

N

5660 Pesche, rue des Célestin Denis, 8

P.: 0493 076332 (RL)   0494 496885 (AH)

M: lejeune.rockson@live.be   aude.h1985@hotmail.fr

- Situation

- Plan du lotissement

- Plan des vides ventilés

- Plan du rez-de-chaussée

- Plan de l'étage

- Coupes AA

- Elévations (façades)

ETAGE +1   1/ 100

REZ-DE-CHAUSSEE   1/ 100

VIDES VENTILES   1/ 100

FACADE ARRIERE   1/ 100FACADE AVANT   1/ 100

COUPE AA   1/ 100

FACADE LATERALE GAUCHE   1/ 100 FACADE LATERALE DROITE   1/ 100

Constructeur :

MAISONS COMPERE sa

4360 Oreye, rue de la Westrée, 44

P.: 019 303808

M: info@maisonscompere.be


